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	Lycée Collège Carnot

Classes Préparatoires

145 boulevard Malesherbes

75017 Paris

( : 01 56 21 36 42

fax : 01 56 21 36 37

http://www.lyceecarnot-paris.fr
	
	


Objet : Sécurité sociale des étudiants CPGE 2011-2012
Seul l’établissement scolaire est habilité à inscrire les étudiants à la sécurité sociale  (LMDE, SMEREP). 

Aucune inscription personnelle ne doit être procédée directement auprès de ces 2 centres.
Le document nécessaire à l’inscription de l’étudiant sera remis en début d’année dans chaque classe par l’intermédiaire du Délégué.

I. Vos parents sont assurés sociaux

A/ Vous êtes né(e) entre : le 1er octobre 1992 et le 30 septembre 1996 (âge compris entre 16 ans et 19 ans) 
( Vous devez obligatoirement avoir votre propre centre étudiant de Sécurité Sociale (LMDE - centre 601 ou SMEREP- centre 617). 

Vous n’avez rien à payer ; vos droits sont toujours liés à votre parent assuré social, toutefois vous devez impérativement remplir la liasse pour votre immatriculation OBLIGATOIRE, en choisissant la LMDE centre 601 ou la SMEREP centre 617.

B/ Vous êtes né(e) entre : le 1er octobre 1991et le 30 septembre 1992(20 ans):
( L’affiliation à la Sécurité Sociale étudiante (LMDE - centre 601 ou SMEREP- centre 617) est obligatoire et payante. 

Pour cela, vous devez remplir la liasse qui vous sera remise à la rentrée accompagné d’un chèque dont le montant de la cotisation est de 2..€ ? (200 € en 2010), libellé à l’ordre de l’Agent comptable du lycée Carnot.
· Si vous êtes boursier de l’Enseignement supérieur (joindre la photocopie de l’attestation de bourse) ce qui ne vous dispense pas de remplir la liasse en précisant  que vous êtes boursier.

II. Vos parents relèvent d’un régime spécial

Commerçant, Artisan, Profession libérale, Militaire, Agent EDF/GDF/RATP, Personnel des mines, Clerc et Employé de notaire, Chambre de commerce et industrie de Paris, marine marchande, Port autonome de Bordeaux, Théâtre National de l’Opéra, Comédie Française, Fonctionnaire international (ONU), Sénat, Assemblée nationale : Joindre un justificatif  (soit du 1er octobre de l’année en cours au 30 septembre de l’année suivante).

III. AUTRES CAS PARTICULIERS

Voir avec le service de la scolarité.
Le Proviseur
Philippe GUITTET
